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Edito du Maire 

 
  

 
 
 
 
 
Chères Montroyennes et chers Montroyens, 
 
L’année 2022 a été marquée par un record, 
et notre petit village de Montroy s’est 
retrouvé au cœur de l’actualité à propos du 
pesticide « prosulfocarbe », qui dépasse 
toutes les mesures effectuées en France. 
Comment ne pas vous parler de cela 
aujourd’hui… Soyez certains que je mobilise 
toute ma volonté et toute mon énergie pour 
préserver votre santé.  
Nous comptons beaucoup sur la médiation 
organisée par la CdA entre les élus, les 
riverains, Avenir santé environnement et les 
agriculteurs, afin de trouver un moyen de 
retrouver un air de bonne qualité en plaine 
d’Aunis. La présentation des résultats de 
cette médiation aura lieu lors d’une réunion 
plénière qui se tiendra le 30 janvier 2023. 
Vous serez informés de l’heure et du lieu dès 
que j’en aurai connaissance. 
 
L’année 2022, c’est aussi la hausse des coûts 
de l’énergie. Pour notre commune, la facture 
serait multipliée au moins par 2 en 2023. 
Une 1ère mesure a été décidée par le conseil 
municipal : le temps d’éclairage public est 
réduit. L’extinction a lieu de 21 h à 6 h. 
 
En 2023, place à la jeunesse ! Un marché 
public a été lancé pour la construction d’un 
city stade, où nos jeunes ou moins jeunes 
habitants pourront se retrouver pour 
partager différentes activités, telles que le 
football ou le basket. Le lieu a été modifié en 
raison de contrainte technique et il sera 
donc implanté à côté du terrain de tennis. Le 
remplacement de l'aire de jeux pour enfants 
sur la place est également prévu. 
 
Enfin, dernière nouvelle : nous allons avoir 
une épicerie à Montroy. Le local sera installé 
sur la place Léon Robin et permettra à 
chacun de faire ses courses au tarif d’un 
supermarché.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le commerçant sera sur place 2 heures par 
jour et en dehors de sa présence vous 
pourrez entrer à l’aide d’un QR Code, faire 
vos courses et payer avec votre carte 
bancaire. Tout ce processus vous sera 
expliqué avant l’installation de l’épicerie. 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur : 
https://api-masuperette.fr/ 
https://api-masuperette.fr/apictualites/ 
 
Être maire est le plus beau de tous les 
mandats, il est au cœur de la vie quotidienne 
et des attentes des citoyens. Ensemble, nous 
construirons l’avenir de notre commune, et 
pour la première fois du mandat nous allons 
pouvoir nous rencontrer lors des « vœux du 
Maire » le 16 janvier 2023 et j’aurai le plaisir 
de vous faire le bilan de mi-mandat. 
 
Je vous souhaite une très belle année 2023. 
 
 
Bien cordialement. 
 

 
Viviane Cottreau-Gonzalez 
Maire de Montroy  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://api-masuperette.fr/
https://api-masuperette.fr/apictualites/
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Urbanisme et travaux 

Le Chemin du Pochet était fortement endommagé et nous avons donc engagé au mois d'octobre 

dernier des travaux en enduit monocouche permettant de remédier partiellement à cette 

dégradation. Nous en avons profité pour y déplacer le container à verre qui se trouvait Clos des 

Frênes. 

 

D’autres travaux de voirie sont prévus en 2023 et notamment la réalisation de poutres de rives 
et la réfection de la chaussée en bicouche sur 230 mètres Route de Clavette. Cette voie sera par 
ailleurs fermée à la circulation pendant les travaux qui devraient se dérouler fin janvier (nous 
vous informerons plus précisément de la date via nos supports de communication). 
 
La réfection du chemin d’accès à la cantine et aux services techniques est également prévue en 

fin d'année 2023. 

Le syndicat de la voirie sera chargé de ces travaux. 

Comme annoncé dans notre édition d'août dernier, des travaux au cimetière ont eu lieu avec 

la création d'allées en enrobé. Cet aménagement permet un accès et une circulation plus aisés. 

Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise Atlanroute en octobre. 

 

Travaux de voirie 

Aménagement du cimetière  

 

M
U

N
IC

IP
A

L
IT

E
 

V
IE

 C
O

M
M

U
N

A
L

E
 

A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IF

 
A

G
E

N
D

A
 

Bardages bois des bâtiments 

Les agents des services techniques ont rénové l'ensemble du bardage bois de la cantine et du 

pôle associatif, cela n’avait pas été fait depuis plusieurs années. 



Départ à la retraite 

Vœux du maire 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

La très forte hausse du coût de l’énergie touche tout le monde y compris les municipalités qui, à 

l’instar des entreprises, ne bénéficient pas du bouclier tarifaire comme les particuliers. 

La facture à venir reste encore incertaine mais les prévisions tendent vers un doublement du 

budget. C’est un coup dur pour la plupart des communes ! 

 Dans une logique de recherche d’économies, la mairie a acté les mesures suivantes : 

Eclairage public : jusqu’ici coupé entre 23h et 6h, il l’est dorénavant entre 21h et 6h30, 

le panneau d’information lumineux est quant à lui éteint entre 20h et 7h. 

 Chauffage des bâtiments municipaux, de l’école et de la cantine à 19° maximum.  

 Eclairage de Noël, récemment renouvelé avec les LED peu consommatrices, a été 

maintenu mais sur une période réduite du 6 décembre au 4 janvier.  

Ces mesures, s’accompagnent, bien entendu, d’une sensibilisation de toutes les parties 

prenantes sur la commune. 

Economies d'énergie 

 

Conseil municipal 

Anne Dorkeld a démissionné de son mandat de conseillère municipale le 2 septembre 2022. 

 

Patricia CAQUINEAU, ATSEM depuis 31 ans au service des 

enfants de Montroy, a pris sa retraite.  

Ses compétences et sa qualité du travail ont été un atout 

pour notre commune. 

Bonne retraite Patricia ! 

 

Madame le Maire et l'ensemble du Conseil municipal vous convient à la cérémonie des vœux qui 

se déroulera le lundi 16 janvier 2023 à 18h45 à la salle des loisirs. 
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Marie-Jo « très bien joué, 
plaisant à regarder, de 

l’humour, très bon spectacle » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Montroy, un village animé !  

 

Vide grenier 

Malgré une météo agréable, les visiteurs 

n’étaient malheureusement pas très 

nombreux cette année pour le vide-grenier 

organisé par le Comité des Fêtes de Montroy 

le 11 septembre.   

Il faut dire qu’il y avait concurrence avec les 

nombreux autres évènements tenus le même 

jour dans les communes avoisinantes.   

L’ambiance de la journée s’est tout de même 

avérée conviviale et le vide-grenier a permis 

des rencontres autour des stands des 

exposants ou de la buvette-restauration. 

Journées du patrimoine 

Cette année encore en septembre, CAPE 17 a proposé 

une Journée du Patrimoine consacrée à l’histoire des 

familles et de la vie à Montroy, avec aussi une histoire 

du vignoble en Aunis et des métiers de la vigne.  

Comme pour la dernière édition, un conseil en 

généalogie était proposé, avec des exemples de 

recherches généalogiques sur les familles et sur les 

métiers de la commune. 

Le cabaret aquatique 

Après le succès des deux représentations « La boite à 

musique enchantée » et « ensorcelée » organisées 

l’année dernière par la mairie, le duo touchant et 

burlesque, Clotilde MOULIN et Théo LANATRIX étaient de 

retour, le samedi 8 octobre, pour nous présenter leur 

nouveau spectacle « Le cabaret aquatique ». 

Pour leur 15ème représentation, la salle affichait 

complet ! Encore une fois, la magie était au rendez-vous. 

Merci aux Montroyens pour leurs témoignages 

dithyrambiques que nous n’avons pas manqué de faire 

suivre à Clotilde et Théo.  

Nicolas : « de l’humour et même 
des larmes à la fin, merci à eux » 

Concours de belote 

Encore une fois le concours de belote 

organisé le 5 novembre par Sports et 

loisirs a fait son plein ! 

Prochain rendez-vous le 28 janvier. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Repas des aînés 

Les aînés et élus de Montroy se sont réunis le dimanche 6 

novembre pour le traditionnel repas des aînés qui s’est 

déroulé, comme à son habitude, dans une ambiance très 

conviviale.  

Cousin traiteur a assuré le repas et le service, et a 

enchanté les papilles des convives notamment avec une 

viande très fondante. 

Melody Cocktail a animé la journée au son de l’accordéon 

et du clavier. L’assistance a chanté, dansé sur des valses, 

paso doble, et musiques plus contemporaines.  

On se donne rendez-vous le dimanche 5 novembre 2023 

pour la prochaine édition ! 

Halloween 

C’est avec joie que les enfants se sont retrouvés, le 

lundi 31 octobre 2022, pour la traditionnelle fête 

d’Halloween organisée par l’APE Clavette-Montroy. 

Diverses animations étaient proposées : chasse aux 

trésors, concours de déguisements et tour des 

maisons en soirée pour clôturer cette « terrifiante » 

journée. Merci aux habitants de Montroy pour leur 

générosité et d’avoir choisi à l’unanimité « des 

bonbons plutôt qu’un sort ». 

Cérémonie du 11 novembre 

Une foule particulièrement nombreuse cette année 

s’est réunie à la mairie, puis a défilé dans la grande rue 

pour regagner le cimetière et déposer une gerbe devant 

le monument aux morts. 

Après le discours officiel de commémoration, les 

enfants de Montroy scolarisés à Clavette ont chanté la 

liberté, l’espoir et la paix sous la direction de leur 

enseignante Aurélie Escolar. 

La cérémonie s’est déroulée sous un temps clément et 

s’est clôturée par le partage du verre de l’amitié. 
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Apéro-concert 

Le 2e apéro-concert organisé par CAPE 17 et animé par 

le groupe de Royan "Air de Famille" a réuni environ 70 

participants enthousiastes, pour danser et écouter les 

standards revisités par Air de Famille : jazz, soul, bossa, 

pop, chansons françaises et variétés internationales...  

 

Et également pour déguster une planche apéritive 

préparée par la charcuterie basque d'Extra Terroir et les 

bénévoles de CAPE 17. 

Théâtre 

Cinq représentations ont été assurées par la 

troupe de théâtre amateur Les 3 Coups entre 

le 19 et le 27 novembre pour accueillir un 

public fidèle et toujours aussi nombreux.  

Les comédiens ont présenté 2 sketchs dont 

l’un était totalement burlesque, et 2 pièces 

comiques devant des spectateurs très 

enthousiastes et amusés. 

Un moment de détente réussi ! 

Fête de Noël 

Ce samedi 10 décembre 2022, le Comité des 

fêtes a une nouvelle fois diverti la commune 

en proposant plusieurs animations pour le 

traditionnel Marché de Noël. Malgré des 

températures glaciales, petits et grands se 

sont réchauffés autour d’un goûter offert par 

la Mairie mais également de crêpes, vin chaud 

et tartiflette proposés par le Comité des 

Fêtes. 

Pour le plus grand plaisir de tous, au 

programme : petit train, manège, sculptures 

ballons, maquillages, tatouages paillettes et le 

bouquet final, en soirée, avec le spectacle 

pyrotechnique musical…sans oublier la 

présence du Père-Noël ! 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

C’est un sujet d’inquiétude pour l’ensemble des habitants de nos territoires car même 
si les prélèvements et mesures se sont faits sur la commune de Montroy, il convient de 
rappeler qu’ils concernent l’ensemble de l’Aunis et non pas uniquement notre 
commune. 
 
C'est d'ailleurs la raison pour laquelle, les élus du Conseil communautaire de la CdA ont 
sollicité l’Agence Régionale de Santé pour obtenir une évaluation des risques 
sanitaires. Une motion a par ailleurs été votée lors du conseil communautaire du 7 
juillet 2022 demandant au ministère de l'agriculture l'arrêt de l'utilisation du 
prosulfocarbe. 
 
Pour rappel, les résultats publiés au début de l’été dernier mettant en avant des taux 
records de prosulfocarbe dans l’air avaient légitimement engendré une réaction 
citoyenne. 
 
Deux réunions ont eu lieu dans la salle des loisirs, initiées le 27 Juillet par le collectif 
naissant "Pour la fin du prosulfocarbe en pays d’Aunis" puis par la CDA, le 14 
septembre. 
Lors de cette dernière réunion, qui a rassemblé plus de 200 personnes, des experts ont 
restitué et analysé les résultats et ont répondu aux questions de la salle. 
Vous pouvez retrouver toutes les informations sur le site de l'agglomération :  
https://www.agglo-larochelle.fr/cadre-de-vie/developpement-durable/qualite-de-l-
environnement 
 
Cela avait permis l’interpellation des pouvoirs publics. Le ministre a d'ailleurs demandé 
à l'ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire) une évaluation plus poussée 
concernant l'exposition des riverains. En effet, cette derrière indiquait que, au vu du 
ratio d’exposition (1.05 % de la valeur toxicologique de référence du prosulfocarbe) :  
« le signalement ne constitue pas une alerte au titre de la phytopharmacovigilance ». 
 

Toute l’équipe municipale reste vigilante concernant les évolutions de ce dossier. 

Pesticides sur la Plaine d'Aunis 

https://www.agglo-larochelle.fr/cadre-de-vie/developpement-durable/qualite-de-l-environnement
https://www.agglo-larochelle.fr/cadre-de-vie/developpement-durable/qualite-de-l-environnement
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C’est un dispositif méconnu du réseau Yélo mais qui mérite de l’être beaucoup plus ! 

Montroy n’étant pas desservie pas les bus "Yélo La Nuit", sachez que vous pouvez tout de même 

profiter d’un transfert, jusqu’à 3 personnes, depuis ou vers le centre-ville de la Rochelle les jeudis, 

vendredis, samedis et les veilles de jours fériés de 21h à 6h. 

Les 28 communes de la CDA sont couvertes via 144 arrêts de bus identifiés et Montroy est desservie 

sur les arrêts « Mairie de Montroy » et « Les Gacheteries » (Jeune Fief). 

COMMENT RÉSERVER ? 

– Au 05 46 55 59 91 (20 minutes avant votre besoin de déplacement) en indiquant votre arrêt de 

prise en charge et de destination. 

– En ligne sur la plateforme de réservation www.yelo-larochelle.fr ou sur l’application Yélo jusqu’à 

7 jours avant. 

TARIFS 

Un tarif est appliqué pour chaque course en fonction de la zone de départ. Que vous soyez seul ou 

à trois, le tarif est identique. 

Course zone 1 : 8 € 
Course zone 2 : 10 € 
Course zone 3 : 12 €  Montroy 
 
Moyen de paiement accepté : espèces 

Pour plus d’information : https://yelo.agglo-larochelle.fr/services/yelolanuit/  

 

Yelo la nuit 
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http://www.yelo-larochelle.fr/
https://yelo.agglo-larochelle.fr/services/yelolanuit/


Pylône-antenne 5G 

Installation d'une supérette 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

La création d’un pylône-antenne 5G, sur la commune, Chemin du Bosquet, amène à s’interroger sur 

l’impact des ondes émises à proximité des habitations et de l’école. 

Cette implantation s’est faite, malgré l’avis défavorable du maire, par accord tacite car en règle avec la 

législation. Une réunion publique avait été organisée par la mairie sur ce sujet le 11 juillet dernier. 

L’ANSES, l'Agence Nationale de Sécurité Sanitaire, dans son rapport définitif de février dernier, s’est 

montrée rassurante en indiquant que "les niveaux globaux d’exposition aux champs 

électromagnétiques seront comparables ou légèrement supérieurs à ceux des technologies existantes", 

telles que la 3G et la 4G. Malgré cela Madame le Maire a demandé, comme elle s'y était engagée lors 

de la réunion, un relevé de mesure des ondes auprès de l'Agence Nationale des Fréquences. Ce relevé 

a été réalisé le 25 août 2022, avant la mise en service de l'antenne. Un second relevé sera demandé 

après la mise en service afin de procéder à des comparaisons. 

Il est regrettable de constater que la législation actuelle ne permet pas aux communes d’être 

souveraines concernant ce type d’implantation sur leur territoire. 

Le Conseil municipal a accueilli favorablement la proposition de la société API d'installer une supérette 

libre-service sur notre commune, Place Léon Robin. 

Le principe ? Une supérette ouverte 24h/24 et 7 jours/7 avec 700 produits du quotidien et à 2 pas de 

chez vous ! 

Ce projet devrait voir le jour au second trimestre 2023. 

Vous recevrez une information sur le fonctionnement de cette supérette libre-service dans vos boîtes 

aux lettres au moment de son ouverture. 

Pour plus de renseignements : https://api-masuperette.fr/apictualites/ 

https://api-masuperette.fr/apictualites/
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Pass' vac 2022 
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Pour la deuxième année consécutive, la commune a participé au financement d'activités dédiées aux 
jeunes de 12 à 17 ans via le Pass’vac. 

7 places étaient disponibles et toutes ont été utilisées.  

Ce passeport permet un large choix d’activités pour les vacances d’été pour un montant réduit. 

Pour en parler, quoi de mieux qu'une rencontre avec une participante ? Camille et Colette (sa maman) 
nous racontent leur expérience :  

Quel est l’intérêt du pass’vac selon vous ? 

Colette : "C'est l'occasion de leur faire faire des activités qu’ils ne feraient pas en temps normal." 

Camille : "Cela m'a permis de m’occuper pendant les vacances, à moindre coût." 

Comment se sont passés l’organisation et le retrait du pass’vac * ? 

Colette : "nous avons réalisé la précommande du pass sur le site internet du CDIJ (Centre 

départemental information jeunesse), puis nous nous sommes rendus à La Rochelle pour retirer les 

coupons."  

Quelles activités as-tu pu pratiquer ? 

Camille : "j'ai fait de l’escalade, de la natation, du bowling, du kayak de mer, de l’aviron, du poney et 

je suis allée au cinéma. Pour tous nos déplacements, nous avons une carte de bus gratuite pour tout 

l’été." 

Recommanderiez-vous ce dispositif ? 

Colette : "oui, il permet aux enfants de découvrir de nouvelles activités à un coût abordable pour les 

parents." 

Camille : "oui ! On s’amuse beaucoup, on découvre de nouvelles choses et on apprend." 

En conclusion :  

"Nous espérons que la mairie continuera à cofinancer cette opération pour les jeunes de la         

commune !" 

 

Pour plus d’informations sur le pass'vac : www.passvac.fr 

 

* Pour les années suivantes, il est envisagé un retrait des tickets dans les communes avoisinantes, renseignements auprès 

du CDIJ 
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Neuf montroyennes et un montroyen de plus de 60 ans ont découvert ou approfondi, en septembre et 

octobre 2022, 6 séances de sophrologie, dispensées par Madame Gautier Guimard, sophrologue à Sainte 

Soulle.  

Le thème abordé était « développer son bien-être pour préserver sa santé ».  

Les candidats ont beaucoup apprécié ces séances qui ont répondu aux objectifs fixés. Cette activité, à 

l’initiative du CCAS, a été subventionnée dans son intégralité par la Conférence des Financeurs du 

Département de Charente Maritime. 

Balade thermographique le 25 janvier à partir de 18h 

Face à l'augmentation du prix de (presque) tous les combustibles, l'énergie dans l'Habitat reste un enjeu crucial. 

Pour réduire sa facture, on peut réaliser des travaux d'amélioration thermique (isolation, menuiseries 

performantes). Mais comment choisir les plus pertinents ? Quelles sont les entreprises à contacter ?  

Au programme de cette soirée du 25 janvier 2023 : 

 Présentation de la caméra thermique (mode d’emploi)  

 Prise d’images infrarouges de plusieurs logements  

 Interprétation des résultats par un conseiller énergie  

 Verre de l’amitié  

La soirée débutera par une présentation de la caméra infrarouge et une projection d’images sélectionnées qui 

présenteront les cas les plus fréquents de déperditions d’énergie (bâtiments mal isolés, ponts thermiques, 

huisseries vieillissantes…).  

  

Nous partirons ensuite pour une balade dans les rues caméra en main. Sur le parcours, nous nous arrêterons 

pour photographier plusieurs façades. Ces prises de vue seront interprétées par le conseiller qui expliquera 

également les travaux adaptés pour limiter les déperditions d’énergie.  

  

La balade se terminera sur un apéritif offert pour réchauffer les participants.  

 

La Plateforme Rochelaise de Rénovation Energétique (PRRE) a pour objectif de vous apporter des conseils neutres, 

objectifs et gratuits en matière d’économies d’énergie et d’énergies renouvelables. N’hésitez pas à la contacter 

si vous avez besoin d’informations ou de conseils.  

  
La Plateforme Rochelaise de Rénovation Energétique (PRRE) est un lieu où le grand public, les petites entreprises et les 

collectivités peuvent obtenir des informations objectives et gratuites sur la maîtrise de l'énergie (utilisation rationnelle de 

l'énergie, efficacité énergétique) et les énergies renouvelables. La PRRE est financée par l’Agglomération de la Rochelle et la 

Région Nouvelle Aquitaine.  

Inscription : https://prre.agglo-larochelle.fr/  -  05 46 30 37 73  

  

  
 
 

 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

Découverte de la sophrologie à Montroy 

https://prre.agglo-larochelle.fr/
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Vous voulez changer de nom de famille pour prendre un nom issu de votre filiation ?  
Le nom de votre père, ou le nom de votre mère, ou leurs 2 noms accolés dans l'ordre choisi et 
dans la limite d'un nom pour chacun des parents ? 
Vous pouvez utiliser la procédure simplifiée et gratuite de changement de nom.  
 
Retrouvez tous les renseignements en flashant le QR Code :   
 
 
 
 
Ou à l'adresse suivante : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36379 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le changement de nom, informations et démarches 

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez vous 

rendre directement sur le guichet numérique des 

autorisations d’urbanisme (GNAU) pour déposer 

votre demande de déclaration préalable de 

travaux, permis de construire, permis de démolir 

ou encore certificat d'urbanisme. 

 

Le guichet est accessible à l'adresse suivante : 

https://demarches-urbanisme.agglo-

larochelle.fr/gnau/#/ 

 

L'instruction des dossiers restent inchangée. 

 

Le secrétariat de la mairie est à votre disposition 

pour tout renseignement ou avant tout dépôt de 

dossier au 05 46 55 02 98 ou par mail 

(mairie@montroy.fr). Vous pouvez également 

obtenir des conseils auprès des services 

instructeurs de la CDA, disponibles au 05 46 30 36 

23 ou par mail : accueil-urbanisme@agglo-

larochelle.fr. 
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Urbanisme : dépôt de vos demandes en ligne 

https://demarches-urbanisme.agglo-larochelle.fr/gnau/#/
https://demarches-urbanisme.agglo-larochelle.fr/gnau/#/
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